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• la diffusion de notices claires et détaillées, rédigées en langue française
et conformes aux matériels vendus;

0 la formation de mécaniciens-réparateurs;
0 la diffusion de conseils pour la constitution et la gestion des stocks de

pièces de rechange des réparateurs;
0 un système efficace de garantie;
9 un service central d'expédition des pièces de rechange permanent et

rapide;
9 une stabilité raisonnable dans les types de matériels fabriqués et dans

leurs caractéristiques de détail.

Remarque de la Rédaction: Nous publions ces considérations non pas seulement à

l'intention des fabricants ou commerçants de machines agricoles, mais également pour
montrer aux agriculteurs qu'il ne faut pas acheter des machines chez des gens qui ne
seront jamais en mesure de remplir les conditions énumérées plus haut.

Remboursement partiel des droits de douane
acquittés sur l'essence et le gasoil utilisés à des
fins agricoles

Les formules de demande de remboursement pour l'année 1965 sont
délivrées par l'Office communal de la culture des champs dès le début de
janvier 1966. Elles peuvent être obtenues en se conformant aux instructions
données dans la commune en cause.

Nous recommandons vivement à nos sociétaires de profiter de la possibilité

qu'ils ont de récupérer une partie des taxes douanières payées sur
les carburants, et cela d'autant plus qu'elles ont été majorées de 5

centimes par litre depuis le printemps de 1965.
Le délai fixé pour l'envoi des demandes de remboursement pour 1965

(qui doivent être adressées à l'Office communal de la culture des champs)
expire le 15 février 1966. Les agriculteurs disposent ainsi d'un mois de plus
que les années précédentes pour envoyer la formule, qui peut être remplie
sans difficultés.

Si les mesures prises pour lutter contre la fièvre aphteuse le permettent,
les sections organiseront encore des réunions d'information à la fin de
janvier et au début de février 1966, car quelques modifications d'une
certaine importance ont été apportées. Il est de l'intérêt de chaque
sociétaire d'assister à ces réunions d'information.

Association Suisse de Propriétaires de Tracteurs
Le Secrétariat central
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Attention
BAUTZ, en tête de la construction de machines de fenaison
depuis 75 ans, vient de gravir un nouveau degré sur l'échelle
du progrès :

La faneuse, épandeuse, aératrice "TOURBILLON"
qui en plus exécute un véritable andain de ramassage.

Depuis Archlmède, les principes les plus immuables se sont révélés
fort simples, et la valeur de cette ingénieuse machine, c'est précisément
son astucieuse et efficace simplicité.
NE PARLEZ PAS, NE VENDEZ PAS, N'ACHETEZ PAS DE MACHINES
DE FENAISON, sans avoir vu le « TOURBILLON », indispensable
complément de la presse, de l'ensileuse ou de la remorque auto-
chargeuse.

LE TOURBILLON
une seule machine,

c'est simple...
il suffisait
d'y penser!

Bautz
ROBERT FAVRE PAYERNE
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